
CPL 2024-2025
la phase de régularisation des affiliations

rappel du contexte
il y a peu, j'ai procédé à un recensement des désaffiliations à faire afin d'éviter des facturations intempestives …
et didier a (comme il l'a pû) intégré cela dans clubee
ensuite, nous (didier et moi) cherchions comment arriver à régulariser les affiliations
mais c'est (très) loin d'être chose aisée : 

d'une part, clubee nous réserve son lot de surprises (pour rester positif)
vous n'avez (malheureusement) pas le monopole des soucis avec clubee

d'autre part, il ne nous est plus possible de vous épauler (clubee ne prévoit pas l'affiliation d'office)

le problème des affiliations a été signalé lors de la dernière ag du bwbc
compte tenu de ce que l'assurance de la fédération passe par l'affiliation, il est important que nous arrivions à 
régulariser la situation le plus vite possible

en loisirs, nous avons toujours favorisé la régularisation à la sanction
ce qui nous (didier et moi) préoccupe maintenant est donc de régulariser les affiliations

la méthode
quand je reçois vos fdm, je les enregistre par ordre d'arrivée (ce sont les n° dans cpl/fdm publié sur le site du bwbc)
je recense ensuite chronologiquement dans un fichier de participation les noms que j'y trouve

=> la situation à ce jour est :
451 fdm ont été récupérées (cfr cpl/fdm sur le site du bwbc)
303 fdm ont été encodées, ce qui amène à un fichier de participation avec 1 207 participant(e)s

de ce que je peux voir dans clubee :
d'une part, je peux savoir si quelqu'un(e) est affilié(e) au bwbc (mais sans savoir où il/elle est affilié(e),

et sans connaître sa licence)
d'autre part, je peux savoir qui est affilié(e) dans un club (mais pas dans une équipe)

en loisirs, il y a des personnes qui jouent dans une équipe tout en étant affiliées dans un autre club
je ne suis pas (encore) un devin ... (et donc, je ne peux pas savoir où ...)
c'est la raison pour laquelle pour chacune des personnes repérée comme n'étant pas affiliée dans le club d'une équipe 
où elle joue , j'ai envoyé un mail au responsable d'équipe concerné pour lui demander si la personne qui joue dans son 
équipe sans être affiliée dans son club serait éventuellement affiliée dans un autre club
=> si oui, je demande dans quel club, et si non, je demande d'affilier cette personne

cet encodage dans le fichier de participation est assez laborieux et ce repérage est assez fastidieux
ce 22.01.2025, j'ai traité les 600 premier(e)s participant(e)s de ce fichier de participation (n° 0001 à 0600)

correspondant aux fdm (001 à 037), cela m'a fait envoyer 88 demandes particulières par mail
ce 24.01.2025, j'ai traité les participant(e)s (n° 0601 à 0900) de ce fichier de participation

correspondant aux fdm (038 à 076), cela m'a fait envoyer 61 demandes particulières par mail
ce 25.01.2025, j'ai traité les participant(e)s (n° 0901 à 1200) de ce fichier de participation

correspondant aux fdm (077 à 303), cela m'a fait envoyer 96 demandes particulières par mail
soit 245 demandes consécutives aux 303 premières fdm
remarque : 245 demandes ne signifie pas qu'il y a 245 personnes non affilié(e)s

la réponse à une demande est : soit affilié(e) dans un autre club, soit à affilier
mais tou(te)s n'étant pas affilé(e)s ailleurs, il reste encore kan't m'aime pas mal de personnes à affilier

l'affiliation d'office ne fonctionnant pas dans clubee, il faut que les responsables d'équipes affilient eux-même les 
personnes qui évoluent dans leur équipe et qui n'ont pas été affiliées dans leur club ou affiliées dans un autre club

la suite
je vais maintenant traiter vos réponses (à ces 245 demandes), puis m'atteler à rencenser les participant(e)s des fdm 
(304 à 451) et de celles qui vont venir, pour pouvoir ensuite vous envoyer une nouvelle floppée de mails ...

et la suite de cette suite ...
ceci n'est que la phase de régularisation des affilations
une fois la régularisation des affiliations bien avancée , nous pourrons nous attaquer à la régularisation des licences ...

merci de m'avoir lu
jean-luc
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